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I. Objet du CCTP  

 

a. Objet : Le présent marché a pour objet la prestation de service de suivi vétérinaire 

pour certains sites d’animalerie (appelés « établissement utilisateur » ou « EU ») 

de l’Université Paris Cité (appelée Université ou UPCité) réunis dans la coordination 

ANIMA75. Ces EU hébergent des rongeurs (rats et souris), des poissons zèbres et 

des xénopes, ces différents animaux étant transgéniques ou non. 

 

b. Lieu d’exécution / de livraison :  

• Les lieux concernés par ce marché sont les sites d’animalerie appartenant à 

l’établissement. 

• A titre indicatif les 13 sites actuellement concernés sont les suivants : Buffon, 

Campus Saint Germain, Cochin, CRI, HEGP, IPNP, IRSL, Lariboisière, LVTS, 

Odontologie, Robert Debré, Villemin et Necker (antenne LEAT et Imagine) cf. 

annexe 3 du présent document.  

De nouveaux sites, pourront être ajoutés en cours d’exécution par l’Université 

sans que le titulaire ne puisse s’y opposer, dès lors que ceux-ci se situent à 

Paris ou sa petite couronne.  

 

 

II. Descriptif du contexte : 

Du fait de l’absence de vétérinaire référent désigné sur chacun des sites d’animalerie, 

l’Université Paris Cité souhaite identifier un vétérinaire désigné pour chaque site, 

conformément à la réglementation en vigueur (Décret n° 2013-118 du 1er février 

2013 relatif à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques).  

Le titulaire peut proposer un vétérinaire référent pour l’ensemble des prestations ou 

un vétérinaire référent par site. Tous les vétérinaires proposés par le titulaire doivent 

avoir les compétences nécessaires demandées.  

 

 

III. Descriptif des prestations à exécuter 

 

a) Spécifications techniques minimales 

Les prestations demandées sont les suivantes :  

- Participation aux réunions de la structure de bien-être animal (SBEA) (1) ; 

- Visite des établissements utilisateurs (2) ; 

- Conseils vétérinaires et conseils sur la stratégie sanitaire en cours ou à mettre en 

place (3) ; 

- Diagnostic vétérinaire si animal malade ou en souffrance et prescription éventuelle 

(4) ; 

- Signature de documents d’exportation (5) ; 

- Aide à la préparation des visites réglementaires de la DDPP (Direction 

Départementale de Protection des populations) (6) ; 

- Participation au(x) comité(s) d’éthique en expérimentation animale (7) (CEEA) qui 

évaluent des demandes d’autorisation de projet (DAP) du périmètre de UPCité. 
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1) Participation aux réunions de la structure de bien-être animal (SBEA) 

 

Au sein de la SBEA, le vétérinaire référent désigné devra : 

o Veiller aux respects des bonnes pratiques de prise en charge d’euthanasie. 

o Veiller aux respects des bonnes pratiques de prise en charge de la douleur : 

anesthésie, analgésie. 

o Veiller aux respects des bonnes pratiques de chirurgie, proposer un 

complément de formation et d’information sur les bonnes pratiques en 

chirurgie, aider à la rédaction des procédures de soins pré-, per- et post-

opératoires lors de chirurgie aseptique. 

o Conseiller le personnel sur les questions de BEA (Bien-être animal). 

o Conseiller le personnel sur l’application des 3R. 

o Participer à la révision des processus internes du suivi du BEA. 

o Participer au suivi des résultats et des effets sur les animaux (en particulier 

degré de sévérité réel et procédures classées comme sévères). 

o Participer aux échanges d’informations avec les concepteurs pour des 

demandes de modification des projets. 

 

Il prendra part aux réunions de la structure du bien-être animal (SBEA) de chaque 

établissement. A titre indicatif, la fréquence estimée est de 4 réunions par an et par 

structure (soit environ une cinquantaine de réunions par an). Au moins 3 réunions sur 

4 devront être réalisées en présentiel ; le présentiel est à privilégier en règle générale. 

Le temps de déplacement n’est pas décompté, c’est-à-dire que le titulaire devra 

facturer uniquement le temps passé en réunion.  

Les frais de déplacement éventuels sont quant à eux inclus dans tous les prix.  

Le vétérinaire y apportera ses conseils et une aide au pilotage si nécessaire.  

A titre indicatif, ces réunions seront d’une durée d’environ 2 heures. Un planning de 

réunion sera préétabli pour l’année en cours.  

 

 

2) Visite des établissements utilisateur 

 

La fréquence estimée est de 1 visite par an et par site (à titre indicatif 13 sites 

actuellement sont concernés).  

La visite sera à coupler idéalement avec une réunion de la SBEA (non obligatoire).  

Lors de ces visites, le vétérinaire donnera des conseils sur le bien-être, les locaux et 

le traitement des animaux au personnel travaillant au contact de ces derniers. Il 

promouvra et veillera à développer la culture des 3R appliquée à l’expérimentation 

animale. Il établira un compte-rendu de visite indiquant quels sont les remarques et 

les conseils donnés. Ce compte-rendu sera à transmettre dans le mois suivant de la 

visite et sera à transmettre également à ANIMA75. Une période de quarantaine entre 

sites sera définie, un planning de visite sera préétabli. 

 

 

3) Conseils vétérinaires et conseils sur la stratégie sanitaire en cours ou à mettre 

en place 

 

Une action de conseil sera réalisée sur les aspects en lien avec les bonnes pratiques 

vétérinaires au sens large et à la stratégie sanitaire, si possible de façon couplée avec 

les visites de site et/ou une réunion de SBEA.  

La fréquence estimée est donc à minima de l’ordre de 13 actions par an pour 

l’ensemble des sites (1 action par site). Selon le besoin de l’Université, certains 



 
 
 

4 
 

conseils pourront être apportés en distanciel, par téléphone ou échanges de mails 

professionnels. 

Le vétérinaire participera au suivi réglementaire et sanitaire des animaux. Il aidera et 

proposera au responsable de chaque site un programme de suivi sanitaire adapté. Il 

participera à son évaluation.  

 

 

4) Diagnostic si animal malade ou en souffrance et prescription éventuelle 

 

Le vétérinaire sera sollicité pour contrôler l’état sanitaire d’un animal sur demande 

des sites. Ce diagnostic pourra, le cas échéant, être assuré sur photos, vidéos et/ou 

descriptif par mail (télé-diagnostic). Le vétérinaire sera sollicité durant les heures 

ouvrées. 

S’il est en visite de site, sans surcout, le vétérinaire prodiguera les soins nécessaires 

aux animaux (hors procédure et en procédure), blessés, ou dont l’état général est 

altéré, après s’être assuré que le traitement n’interfère pas avec l’étude en cours ; il 

pourra prendre en charge des autopsies. 

Une prescription et une ordonnance pourront être rédigées si nécessaire. 

 

Un diagnostic et une ordonnance (si nécessaire) doivent être établis dans les 24 

heures ouvrables à partir de la demande effectuée par les services de l’Université.  

 

 

5) Signature de documents d’exportation 

 

Les documents seront préparés en amont par le demandeur, au minimum 1 semaine 

avant l’expédition. Le type et le nombre de documents pourront varier selon les 

destinations d’export.  

Le titulaire doit facturer cette prestation par Export, c’est-à-dire que le prix doit être 

fait par acte et non par nombre de document signé (exemple : un export contenant 5 

documents sera facturé pour un export pour 1 jour donné, dans un pays donné). On 

entend par acte = 1 expédition. 

 

Le vétérinaire doit être titulaire d’un mandat sanitaire pour les départements 75 et 

92.  

 

6) Aide à la préparation des visites réglementaires de la DDPP 

 

Aide à la révision et la mise à jour des documents réglementaires en vue des visites 

de renouvellement d’agrément et des visites impromptues (registre de suivi des 

compétences, des médicaments, registre entrées/sorties des animaux…) tels que 

listés dans le vade-mecum d’inspection de la DDPP/DGAL (version du 01/07/2022 ou 

ultérieure).  

 

 

7) Participation au(x) comité(s) d’éthique en expérimentation animale (ce point 

fait l’objet d’une levée d’exclusivité) 

 

Les candidats doivent préciser s’ils fournissent ou non la prestation. Cette prestation 

est donc facultative. Si les candidats proposent cette prestation, ils devront la décrire 

et compléter le BPU en conséquence.  
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La prestation : Participer en tant que vétérinaire aux réunions d’un ou plusieurs CEEA 

du périmètre de la coordination ANIMA75 (actuellement 4 comités existants) et ce en 

fonction des besoins de ces comités. 

Au sein de ces comités, le vétérinaire participera à l’évaluation éthique des DAP dans 

le respect des principes de la charte nationale portant sur l’éthique en 

expérimentation animale. 

 

Levée d’exclusivité : L'acheteur se réserve le droit de lever l'exclusivité du titulaire, à 

sa discrétion, pour la prestation n°7. La prestation peut donc être confiée au titulaire 

ou à un tiers. 

 

N’est pas inclus dans le présent marché :  

- Rédaction du CERFA de renouvellement d’agrément. 

- Gestion de la pharmacie. 

 

 

b) Portance 

Le vétérinaire désigné devra se déplacer de site en site pour assurer certaines 

missions. Les sites sont situés dans Paris intra-muros sauf un site sur Montrouge (cf. 

annexe 3 du présent document). Certaines prestations pourront se dérouler à 

distance, en accord avec le service référent de l’université.  

 

 

c) Livraison 

Les lieux et horaires de réunion et de visite ainsi que les modalités particulières liées 

au site (ex : quarantaine sanitaire) seront définies avec chaque site au fur et à mesure 

des prestations demandées. Un fichier partagé en ligne est mis en place pour 

organiser les réunions et visites ainsi que pour indiquer chacune des prestations 

réalisées. Ce fichier sera complété au fil de l’eau par le titulaire. 

A titre indicatif, les adresses de chaque EU actuellement inclus dans le marché sont 

jointes en annexe 3 du présent document.  

 

 

d) Moyens humains et matériels 

Un seul vétérinaire désigné sera porté sur le CERFA des établissements utilisateurs 

concernés.  

Cependant d’autres vétérinaires pourront être sollicités pour le suppléer dans ses 

missions durant ses absences et congés, les noms des vétérinaires devront être 

connus à l’avance. 

Le titulaire doit obligatoirement assurer une continuité de service.  

 

Durant toute l’exécution du contrat, le titulaire s’engage à proposer une organisation 

et des profils de qualité équivalente ou supérieure à ceux présentés dans le cadre de 

réponse technique. 
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Si un changement permanent de vétérinaire est prévu, un préavis d’un mois doit être 

respecté par le titulaire afin d’établir les documents nécessaires pour la DDPP.  

 

Le vétérinaire devra être francophone et titulaire d’un diplôme d’état de docteur 

vétérinaire ou équivalent reconnu conformément à la réglementation française, qui 

sera à fournir, en annexe au cadre de réponse technique.  

 

Le vétérinaire devra avoir une parfaite connaissance du droit français et de la 

règlementation du domaine en vigueur en France. 

 

Il devra être inscrit à l’ordre et pourra être titulaire d’une formation règlementaire de 

niveau concepteur de projet- FELASA B. 

 

Une expérience/expertise en médecine vétérinaire rongeur et en animalerie de 

recherche serait un plus, en particulier dans le domaine de la génétique, chirurgie, 

zootechnie, mais aussi sur le BEA et l’enrichissement. 

 

La détention validée de formations spécialisées type ESLAV-ECLAM ou CEAV SMALL 

serait un plus.  

 

 

e) Livrables 

Le service fait sera attesté par un livrable pour les prestations concernées : compte-

rendu de visite, ordonnance, document d’export signé, notes ou/et documents, 

échanges de mails relatifs au suivi, au diagnostic ou aux recommandations de 

fonctionnement et tout document relatif à un avis éthique. Les livrables demandés 

sont précisés dans le bordereau des prix unitaires (BPU) du présent marché. 

 

 

 

IV. Délais de livraison 

 

Les prestations devront commencer à la date de notification du marché. Dans tous les 

cas, un vétérinaire devra être désigné dans un délai maximum de 2 mois à compter 

de la notification du marché. 

A l’issue de la demande de l’Université, l’entreprise aura 72 heures pour exécuter ou 

planifier la prestation demandée. 

En cas de besoin d’un diagnostic vétérinaire sur animal malade ou en souffrance, le 

délai de réponse sera de 12h heures ouvrées (possible en télé-diagnostic). 

 

 

V. Annexes 

 

Annexe 1 : Descriptif succinct des établissements utilisateurs concernés par les 

prestations (taille animalerie, surface, espèces, statut sanitaire, confinement). 

Annexe 2 : Plan de Paris et sa banlieue reprenant la localisation des sites. 

Annexe 3 : Adresses des sites.  
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Annexe 1 : Descriptif succinct des établissements utilisateurs actuels concernés 

par les prestations 

 

Site Espèces Surface Statut 

sanitaire 

Chirurgie Confinement 

Buffon souris, 

rat, 

xénope 

1500m
2

 EOPS, 

CONV 

oui A1 et A2 

Campus 

Saint 

Germain  

souris, 

rat, 

xénope 

500m
2

 EOPS, 

CONV 

oui A1 

Cochin souris 1400m
2

 SOPF et 

EOPS 

oui A1 et A2 

CRI souris, 

rat 

1400m
2

 SOPF, 

EOPS, 

CONV 

oui A1 et A2 

HEGP souris, 

rat 

800m
2

 EOPS oui A1 

IPNP souris, 

rat, 

poisson 

zèbre 

840m
2

 EOPS, 

CONV 

oui A1 et A2 

IRSL souris 800m
2

 EOPS, 

CONV 

oui A1 

Lariboisière souris, 

rat 

200m
2

 CONV non A1 

LVTS souris, 

rat 

80m
2

 CONV oui A1 

Odontologie Souris, 

rats 

135m
2

 CONV oui A1 

Robert 

Debré 

souris, 

rat, 

poisson 

zèbre 

500m
2

 SOPF, 

CONV 

oui A1 et A2 

Villemin souris, 

rat 

200m
2

 CONV non A1 

Necker 

(LEAT et 

Imagine 

souris, 

poisson 

zèbre 

3500 m
2

 SOPF et 

CONV 

oui A1 et A2 
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Annexe 2 : Plan de Paris et sa banlieue reprenant la localisation des sites 

  

 

1- Buffon 

2- Cochin 

3- CRI Bichat 
4- HEGP 

5- IPNP  
6- IRSL  
7- Lariboisière 

8- LVTS Bichat  
9- Odontologie 

10- Robert Debré 

11- Campus Saint Germain 

12- Villemin 
13- Necker (LEAT et Imagine) 
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Annexe 3 : Adresses des sites actuels 

1) Buffon-IJM 

Bâtiment Buffon -15 rue Hélène Brion 

75013 Paris 

 

2) Cochin 

Bâtiment Faculté de Médecine- 24 rue du Faubourg Saint Jacques 

75014 PARIS 

 

3) CRI Bichat (U1149) 

16 rue Henri Huchard 

75018 Paris 

 

4) HEGP 

Inserm U970 - ERI 

Centre de recherche cardiovasculaire 

56 rue Leblanc 75015 Paris 

 

5) IPNP 

Institut de Psychiatrie et de Neurosciences de Paris 

102-108 rue de la Santé 

75014 Paris 

 

6) IRSL 

Hôpital Saint-Louis - Centre Hayem 

1 avenue Claude Vellefaux 

75010 PARIS 

 

7) Lariboisière 

2 rue Ambroise Paré 

75010 Paris 

 

8) LVTS-Bichat Hôpital (U1148) 

46 rue Henri Huchard 

75018 Paris 

 

9) Odontologie 

Faculté de Chirurgie Dentaire 

1 rue Maurice Arnoux 

92120 Montrouge 

 

10) Robert Debré 

Bâtiment Bingen- 48, Bd Sérurier 

75019 Paris 

 

11) Campus Saint Germain  

45 rue des Saints Pères 

75006 Paris 

 

12) Villemin 

10 avenue de Verdun 

75010 Paris 

 

13) Faculté de médecine Necker (Antenne LEAT et Imagine) 

160, rue de Vaugirard  

75015 Paris Cedex 


